
Fichier Partagé de la Demande Locative sociale de Haute-Garonne :  
Du projet à l’outil  

CUGT 12 septembre 2011 

 



1/  Le rappel de la démarche projet    

2/  Le fonctionnement de l’outil 
3/   La charte de déontologie  
5/ Le financement 
 

Ordre du jour 



   

 Des objectifs visés :  

-1- une réponse inter organismes aux engagements figurant dans le projet 
HLM présenté au Congrès de Cannes   
 Mise en commun de la demande locative sociale : les demandes sont connues de tous les partenaires dès 
leur enregistrement et peuvent faire l’objet de propositions de la part de n’importe quel bailleur social. 

  
 Bénéficier d’un outil indépendant, sécurisé et évolutif à coût maîtrisé, assurant la confidentialité des 
informations. 

  
 Préparer et faciliter les propositions de logement par les bailleurs, et en rendre compte. 

 
- 2 - une simplification les démarches administratives  

 Faciliter les démarches des demandeurs et leur information répondant ainsi à l’engagement professionnel 
relatif à la qualité de service : possibilité de déposer, modifier ou renouveler leur demande auprès du site 
de leur choix. 

  
 Maintien des fondamentaux : enregistrer toutes les demandes de logement locatif social et affecter à 
chaque demandeur un numéro d’enregistrement départemental unique. 

  
 Rechercher la dématérialisation du dossier de demande. 

Rappel de la démarche-projet 



 
 
 
 
   

 

   

 

Rappel de la démarche-projet 

Des objectifs visés : 
-3- une base de partenariat pérenne pour une information partagée 
  

 Mettre en place une démarche partenariale associant les services de l’Etat, les collectivités 
locales et territoriales, le CIL... pour développer un outil ouvert aux collectivités. 
  

 Améliorer la connaissance de la demande locative sociale et son suivi en temps réel (cf. 
observatoire départemental du logement social) : 

Demandes 
Propositions 
Attributions 
Parc locatif social 
  

 Suivre la demande prioritaire 
Délais anormalement longs 
PDALPD, ACD 
Éligibilité DALO 

 



 
 
 
 
   

 

 
 
 
 
 
   

 

 
 
 
 
   

 

   

 

Rappel de la démarche-projet 

D’une démarche de contexte à la prise en compte des 
contextes ou  Du questionnement à la recherche de synergie 
et cohérence :  
La démarche inter-organismes qui s’est inscrit dans un contexte qui a fortement évolué : 
  

 Un contexte national : réforme du Numéro Unique avec la mise en place du dossier national en 
septembre 2010 et un démarrage du dispositif en mars 2011  

 Un contexte régional : avec le travail sur le référentiel régional sur les méthodes objectives de 
classement de la demande (système de cotation)  

 Un contexte départemental : avec la mise en place depuis janvier 2010 de l’outil de reporting du 
Préfet (suivi DALO, contingent Préfet, …) 
 
 
- 1 enjeu inter organismes: rechercher les articulations !  
 



 
 
 
 
   

 

 
 
 
 
 
 
   

 

Rappel de la démarche-projet 

Du comité de pilotage inter organismes à une association 
spécifique :  
La démarche inter organismes a tenu compte du contexte et des conditions de dialogue 
avec les partenaires :  

 2008 : Conseil d’administration du Groupement Départemental de la Haute-Garonne  
 2009 : Comité d’Orientation réunissant l’ensemble des partenaires (État, Délégataires, 1%, …)  
 2010 : Projet de Statuts pour une structure ad hoc  
 2011 : Création d’ATLAS 

 
 

Des outils d’accompagnement : 
La démarche inter organismes a eu recours à une AMO sur 2 ans  



 
 
 
 
   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
   

 

 
 
 
 
 
 
   

 

Schéma de fonctionnement du fichier commun 

       
      

               
         

demandeurs

Bailleurs 
sociaux

Réservataires

une 
seule 

demande

Fichier commun
observatoire

- saisie (mode de saisie au choix)
-valide les doublons
- transmission de l'offre (dédites)
- signale les candidats ayant une 
proposition
- indique les suites données aux 
proposition
- signale les attributions

- consultation du fichier
- recherche de candidats
- accès données observatoire

autres lieux 
d'enregistrement 

- délivre le n° unique
- relance après 11 mois
- met à jour le fichier lors des 
renouvellements
- informe le demandeur de sa radiation

- enregistre la demande
-repère les doublons et les signale lors de la saisie
- repére les demandeurs prioritaires (DALO, 
PDALPD)
- saisie les mises à jour le fichier lors des 
renouvellements
- bloque la demande du candidat en première 
position lors d'une proposition
- enregistre les suites données aux propositions
- radie une demande lors de l'attribution ou du non 
renouvellement

- réalise les exploitations statistiques 
territorialisées - transmission des candidats 

proposés

saisie

- consultation des offres de son 
contingent
- consultation des demandes
- accès données observatoire

- propositions aux 
candidats
- suite donnée aux 
propositions

transmission 
des candidats 
proposés

transmission info pour 
renouvellements ou non 
renouvellement



 Se connecter à la base Imhoweb 

 
 
 
 
   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fonctionnement de l’outil 



 
 
 
 
   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Présentation de la page d’accueil d’Imhoweb 



 
 
 
 
   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La recherche d’un demandeur selon différents critères 



 
 
 
 
   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La saisie de la demande 



 
 
 
 
   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Saisie du collecteur 1% 



 
 
 
 
   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La traçabilité d’un demandeur 



 
 
 
 
   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Recherche à partir de critères géographiques et logement  



 
 
 
 
   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Définition des critères de recherche des demandeurs 



 
 
 
 
   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Affichage des résultats 



 
 
 
 
   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableaux de bords statistiques 



 
 
 
 
   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Page de personnalisation des statistiques 
 
 
 
   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Résultats des statistiques dynamiques 
 
 
 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



La charte de déontologie 
 
(Approuvée par les directeurs Généraux des organismes le 17 janvier 2011) 
 
Son cadre et sa visée: 
 
• une réponse inter organismes aux engagements figurant dans le projet HLM 

présenté au Congrès de Cannes. 
• une base de partenariat pérenne pour une information partagée. 
• Un outil garantissant la fluidité des attributions et une gestion dynamique par 

les organismes 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La charte de déontologie 
 
Les engagements des organismes et partenaires: 
 
• Vis-à-vis des demandeurs de logement dans le respect de la réglementation en 
vigueur 
 

• Définition des sphères de compétences des organismes et des partenaires 
• Les partenaires tiennent comptes des objectifs de peuplement fixés dans les 
démarches locales 
• Les commissions d’attributions restent souveraines 
• Les réservataires peuvent faire des propositions de candidats aux bailleurs. 
• … 

 

• Règles de bonne conduite entre organismes pour l’instruction de la demande. 
 
 



 
 
 
 
   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Questions diverses 



Fichier Partagé de la Demande Locative sociale de Haute-Garonne :  
Du projet à l’outil  

Communauté Urbaine du Grand Toulouse 12 septembre 2011 

 



LE FICHIER PARTAGE DE LA DEMANDE LOCATIVE SOCIALE 
 
 

Mis en place le 4 avril 2011 en Haute Garonne, il poursuit 3 objectifs: 
 
1) une simplification des démarches administratives pour le demandeur: 

 
• Un dossier unique par demandeur 

 
2) Une réponse inter organismes aux engagements du congrès HLM de 

Cannes en 2008 
 

3) Une base de partenariat pour une information partagée 
 

• Mise en place d’une démarche partenariale associant l’État, les 
collectivités, le CIL… pour développer un outil ouvert. 

• Améliorer la connaissance de la demande locative sociale 
 

 
  
 
 



Le Gestionnaire du Fichier Partagé de la Demande Locative Sociale:  
L’association ATLAS 

 
Créée le 18 mars 2011, l’association ATLAS: 
 
• Apporte un appui technique aux utilisateurs d’Imhoweb (application qui permet la saisie 
et le traitement des demandes de logement) 
• Exploite les données statistiques. 
 

Le Conseil d’Administration est composé de: 
• Des directeurs des organismes HLM de la Haute Garonne 
• L’USH Midi-Pyrénées 
• Le Groupement Départemental de la Haute Garonne 
• L’Etat 
• Le Conseil Général de la Haute Garonne 
• La Communauté Urbaine du Grand Toulouse 
• La Communauté d’Agglomération du SICOVAL 
• La Communauté d’Agglomération du Muretain 
• La Commune de Tournefeuille 
• La Commune de Cugnaux 
• Action Logement 



LE FINANCEMENT DU FICHIER PARTAGE 
 DE LA DEMANDE LOCATIVE SOCIALE 

 
 

Coûts d’investissement: 295 910 € pris en charge intégralement par les Organismes HLM 
 
 
 
Coûts de fonctionnement de l’association ATLAS pour 2011: 151 200 € pris en charge par: 
 
• les Organismes HLM,  
• La Communauté Urbaine du Grand Toulouse,  
• le Conseil Général,  
• la Communauté d’Agglomération du SICOVAL 
• la Communauté d’Agglomération du Muretain 



 
 
 
 
   

 

   

 

L’outil statistique d’Imhoweb pour la Communauté Urbaine du Grand Toulouse  
c’est: 
 
• Des tableaux de bords sur l’état de la demande au niveau départemental 
 

• Un outil de statistiques dynamiques paramétrable par la Communauté Urbaine (exemples) 
 
• État de la demande par communes / quartiers du périmètre 
• Nombre de demandes par typologies 
• Nombre de demandes en fonction des ressources, de la composition familiale… 
• Nombre d’attributions, de refus … 
 


	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12
	Diapositive numéro 13
	Diapositive numéro 14
	Diapositive numéro 15
	Diapositive numéro 16
	Diapositive numéro 17
	Diapositive numéro 18
	Diapositive numéro 19
	Diapositive numéro 20
	Diapositive numéro 21
	Diapositive numéro 22
	Diapositive numéro 23
	Présentation 13 septembre.pdf
	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5


